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ASSOCIATION DES AVOCATS ET PRATICIENS DES PROCÉDURES ET DE L'EXÉCUTION

Lettre d'information n° 17 - Juillet 2023

ÉDITORIAL

Objectif - 0 - Papier

Depuis son cinquième Comité
Interministériel de la Transformation
Publique, le gouvernement a pris un
engagement en faveur d’une
administration sans papiers ;

L’objectif est d’accélérer les projets de dématérialisation et mettre à disposition des

administrations publiques une palette des solutions à mobiliser.

Pour notre Administration, la dématérialisation ce n’est pas seulement une

transformation économique et écologique ; c’est également accélérer, simpli�er, �uidi�er

le travail et les circuits de décisions (Amélie de Montchalin, Ministre de la transformation

et de la fonction publique).

Un guide zéro papier a été mis en place, dont la dernière mise à jour remonte au 16 juillet

2021.

Depuis, nous n’avons pas vu, particulièrement dans nos domaines, de formulaires "Cerfa"

qui aient signi�cativement disparu.

https://aappe.fr/?mailpoet_router&endpoint=view_in_browser&action=view&data=WzQ5LCJiODBlMjE2YWRlMjUiLDAsMCwzMiwxXQ


À part l’Administration �scale qui a montré l’exemple, tout à la fois avec la réussite de la

mensualisation de l’impôt d’une part, et le traitement informatique des déclarations, le

reste semble à la peine.

Du côté de la Justice, notre Garde des Sceaux s’y est pourtant engagé avec détermination

quand il a prôné le zéro papier à l’occasion de ses vœux 2023. L’intention est louable, les

crédits semblent en augmentation à cet effet, même si nous eussions préféré commencer

de manière plus prosaïque par plus de juges et plus de gref�ers, tant la justice civile paraît,

non pas archaïque, mais quand même… en tout cas se ressembler à elle-même depuis que

certains d’entre nous ont prêté serment.

Peu de modi�cations sensibles, à part peut-être le juge unique en toutes matières, en tout

cas en 1ère instance, et l’arrivée du RPVA.

Toutefois celui-ci, qui n’est qu’une transformation de nos pratiques antécédentes sous la

forme numérique, ne tend pas encore à la dématérialisation des procédures.

Ne doutons pas que cela vienne.

De notre côté, nous avions rêvé d’une bonne avancée suite au jugement rendu par le

Tribunal Administratif de Paris sur la demande de notre association, rappelant à la

Direction Générale des Finances Publiques – DGFIP, qu’à l’instar des notaires, nous

avions droit à un accès direct comme tout usager, au moins professionnel, aux

renseignements fonciers et hypothécaires et condamnant l’État à nous communiquer la

Convention signée avec ces professionnels ayant permis la mise en place de « l’ANF » dont

le développement est en cours sur l’ensemble du territoire.

Forts de cette petite victoire, nous avons très rapidement obtenu la communication de la

Convention.

Las, celle-ci comporte une feuille, recto-verso, de principes juridiques simples et brefs,

pour annoncer cet accès privilégié.

Mais rien de précis qui ne puisse permettre d’appréhender comment cet accès a pu être

mis en place, tant techniquement, qu’avec quels moyens ?

L’essentiel, ce qui est important, est donc renvoyé à deux annexes, une technique, une

�nancière, dont nous n’avons pas eu la communication.



Certes, nous avons été reçus au Ministère, nous avons pu faire valoir nos observations et

nos attentes, mais nous en sommes restés là car le dossier a été à nouveau transmis au

service juridique dudit Ministère pour apprécier si des annexes faisaient partie intégrante

ou non de la Convention et si elles devaient nous être communiquées.

Rien de nouveau sous le soleil. À telle enseigne, que lors de son dernier Conseil

d’Administration, notre association a décidé, de première part, de saisir le Ministre de

cette résistance à nous communiquer lesdites annexes constituant à l’évidence le corps

technique et �nancier de l’accord, considérant que nous n’avions pas obtenu une

exécution pleine et entière de la décision de justice rendue à notre pro�t.

De seconde part, sur la consultation d’un Avocat aux Conseils, nous avons été amenés à

considérer que nous devions mettre en cause les dispositions du Décret de 1955 sur la

publicité foncière, qui ne nous permettaient pas d’avoir un accès « professionnel » en nous

contraignant à utiliser des formulaires publics, dont se passent aujourd’hui d’autres

professionnels.

La marche est encore longue.

A VOS AGENDAS

CONSEILS

D'ADMINISTRATION

Vendredi 22 septembre 2023 : Paris

Samedi 16 décembre 2023 : Paris

ATELIERS D'ÉCHANGES



3ème mardi du mois de 18 h à 19 h, sauf durant l’été

Proposés gratuitement aux adhérents de l'AAPPE à jour de leur cotisation, ils sont

ouverts aux non-adhérents, moyennant une participation aux frais de 20 € (Première

inscription offerte !)

19 septembre 2023 : Michel DRAILLARD, avocat au barreau de Grasse et vice-président

de l'AAPPE, interviendra sur "Comment engager une saisie-immobilière avec ceinture et

bretelles".

17 octobre 2023 : Anne PONCY d'HERBÈS, avocate au barreau de Paris et

administratrice de l'AAPPE, interviendra sur "La vente sur licitation - Pièges à éviter".

21 novembre 2023 : Jérôme LACROUTS, avocat au barreau de Nice et secrétaire de

l'AAPPE, interviendra sur "Droit de préemption et urbanisme".

ÉVÉNEMENTS :

26 septembre 2023 : Frédéric KIEFFER, Président d'honneur de l'AAPPE, interviendra

lors d'une visioconférence organisée par DROIT & PROCÉDURE, sur le thème : "La

rencontre de la saisie pénale et des procédures civiles". A titre exceptionnel, les adhérents

de l'AAPPE pourront béné�cier du tarif réservé aux adhérents de DROIT & PROCÉDURE

pour s'inscrire, soit 20 € TTC. Plus d'informations

28 septembre 2023 : L'AAPPE sera présente à « LA GRANDE RENTRÉE DES AVOCATS –

le rendez-vous de tous les avocats de France », organisé par le CNB à la Maison de la

Chimie, à Paris.

13 octobre 2023 : 4ème édition des Ateliers des voies d'exécution, organisés par l'École

de droit Sciences Po, l'AAPPE, l'association Droit & Procédure, la Chambre Nationale des

Commissaires de Justice et les Editions Lextenso. Ils se dérouleront à Paris, dans les

locaux de l'Ecole de droit Sciences Po (places limitées) et en distanciel.

23 novembre 2023 : 2ème édition du Paris Legal Makers, organisé par le Barreau de
Paris, au Palais Brongniart à Paris 2ème, sur le thème de : INTELLIGENCE

https://www.droitetprocedure.com/visioconference26septembre2023


ARTIFICIELLE : un avenir prometteur, un engagement responsable.

15 décembre 2023 : Colloque à la Maison du barreau de Paris sur le thème LES

EXCEPTIONS DE PROCÉDURE, Pièges ou vertus ?

EN DIRECT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

C'est la ville de La Rochelle, et en

particulier Sylvie FERNANDES, membre

de notre CA, qui a accueilli notre

dernier conseil d'administration, les 16

et 17 juin 2023.

Malgré quelques absences (la période du

mois de juin est toujours dif�cile pour

tout le monde), le quorum a été atteint

chaque jour et nous avons pu

valablement travailler.

Après la traditionnelle approbation du procès-verbal précédent (Paris, 31 mars), il a été

procédé à l’examen des candidatures à l’adhésion.

Ont été acceptés comme nouveaux membres :

- Madame Izalde VINCENTI, avocate à Carpentras,

- Madame Marilyn GUEZ, avocate à Paris,

- Madame Valérie LIOTARD, avocate à Grenoble,

- Madame Gaëtane MOULET, avocate à Paris,

- Monsieur Jérôme HOCQUARD, avocat à Paris,

- Madame Rozenn GOASDOUE, avocate à Rennes,

- Monsieur Nicolas MICHELOT, avocat à Bayonne,

- Monsieur Guillaume HANNOTIN, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation,

- Monsieur Martin MOREL-JEAN, étudiant à Épinal,

- Madame Nathalie PERRICHOT, avocate à La Rochelle.

Il a ensuite été abordé la situation �nancière ; la trésorière a d’abord fait le point sur les

cotisations puis a évoqué les manques, et en�n les dépenses.



La situation est toujours largement positive et la cagnotte en place toujours intacte…

Notre association peut continuer à travailler.

Puis les sujets de fond :

– À commencer par l’urgence du moment, le nouveau projet de réforme de la procédure

d’appel que venait de nous transmettre le CNB avec avis à adresser à la chancellerie, à la

DACS au plus tard le 21 juillet.

Un mini groupe de travail de 5 personnes s’est immédiatement constitué et l’AAPPE a été

en mesure d’adresser son analyse et ses propositions avant l’assemblée générale du CNB

pour que celui-ci puisse en prendre connaissance.

Les travaux ont été ensuite directement adressés à la DACS (rapport de l’AAPPE). Le

directeur a eu l’amabilité de nous en accuser réception.

- Puis la problématique de la publicité foncière et de l’ANF, accès des notaires à ladite

publicité.

De ce chef il a été constaté que la DGFIP n’était pas pressée de donner suite d’une part à

notre demande de communication des annexes à la convention, ni d’envisager un accès

direct pour notre profession.

Il a donc été décidé d’une part de saisir le ministre d‘un défaut d’exécution du jugement du

13 juillet 2022 rendu par le Tribunal Administratif de Paris pour obtenir non seulement la

convention mais ses annexes, et ensuite d’envisager, sur constitution de notre confrère

aux Conseils Loïc POUPOT d’un recours sur le décret de 55.

– Tarif : Dominique de GINESTET a fait le point suite au rendez-vous qu’elle avait eu avec

Olivier COUSIN et Frédéric KIEFFER à la DGCCRF et sur le projet d’arrêté tarifaire que

nous venions de recevoir (Pour mémoire le précèdent avait été publié le 24 août 2021).

Le Conseil d’administration a ensuite débattu de l’organisation du colloque du 15

décembre 2023, présentée par Anne-Sophie SAJOUS.

Les projets d’af�che ont été présentés, le titre et le graphisme ont été largement débattus

; le Président a insisté pour que le titre soit légèrement modi�é pour ne pas paraître

négatif par rapport au sujet, LES EXCEPTIONS de Procédure.

https://aappe.fr/files/2023/07/20230703-rapport-aappe-sur-la-procedure-dappel-1.pdf?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_campaign=lettre-d-information-n17
https://aappe.fr/files/2023/07/projet-darrete-tarifaire.pdf?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_campaign=lettre-d-information-n17


- Il a été fait le point sur les travaux en cours avec la Sté BDS, en présence de Madame

Anne LEBORGNE sur la dématérialisation de la procédure de saisie immobilière… À

suivre.

Le Conseil s’est poursuivi avec divers travaux de gestion courante :

L’accréditation au Barreau de PARIS (obtenue depuis

lors), la présentation de chatGPT et ses perspectives pour

notre activité, les ateliers des voies d’exécution - VEX du

13 octobre à Sciences Po, les travaux avec l’AAMTI pour

l’utilisation commune du site AVOVENTES, en�n les

prochains ateliers d’échanges ont été arrêtés (cf.

calendrier).

Le tout s’est agréablement terminé dans

la restauration rochelaise et alentour

avec amitié et bonne humeur, coquillages

et crustacés… (mais pas seulement) ;

Et promenade digestive à vélo sur l’île

d’Aix.

UN PEU DE DROIT...

L'INTERRUPTION DE LA PRESCRIPTION DU TITRE DE CRÉANCE PAR

LE COMMANDEMENT DE SAISIE IMMOBILIÈRE ET SES ALÉAS

Les obligations entre les parties ou les décisions de justice peuvent générer une créance

de l’une d’entre elle contre l’autre (ou les autres). Mais la durée permettant d’en

poursuivre le recouvrement n’est pas illimitée. Pour le droit à l’oubli raccourci depuis

2008 le législateur a créé une prescription extinctive à partir de l’effet de laquelle

aucune poursuite ne peut être engagée.



La créance est censée se prescrire par la durée �xée par la loi suivant sa nature et la

qualité des parties : de deux ans (article L. 218-2 du code de la consommation pour les

contrats entre professionnels et particuliers) à dix ans (article 3-1 de la loi du 23 juin 2008

modi�ant l’article 3-1 de la loi du 9 juillet 1991 et L. 111-4 al. 1 du CPCE pour les

jugements) en passant par cinq ans (article 2224 du code civil issu de la loi précitée du 23

juin 2008 pour les actions personnelles).

Ce cours peut toutefois être suspendu ou interrompu. Suspendu et le cours reprend pour

le temps qui reste à courir (article 2230 du code civil), interrompu et le cours reprend

pour la durée totale du délai (article 2231 du code civil).

C’est cette interruption qui nous intéresse étant l’objet de l’arrêt de la Cour de cassation

qui ajoute encore une précision à la cause d’interruption qu’est le commandement de

saisie immobilière.

S’agissant de la saisie immobilière, mesure d’exécution forcée, l’article 2244 du code civil

lui prête cette vertu d’interruption.

Or la saisie se réalise par le commandement de saisie immobilière institué par l’article L.

321-1 du CPCE et l’article R. 321-1 du même code délivré au débiteur. C’est l’acte

interruptif. Mais il peut subir des accidents qui vont remettre en cause cette interruption.

Précisons tout de suite que l’assignation à l’audience d’orientation du juge de l’exécution a

aussi cette vertu interruptive et ce jusqu’à la �n de la saisie y compris la distribution de

prix qui en fait partie (Cass. civ. 2, 2 mars 2023, n° 20-20-20776). En cas de créancier

unique c’est à l‘issue du délai de quinze jours laissé au débiteur pour contester le

paiement du séquestre ou de la décision qui tranche la contestation, en cas de plusieurs

créanciers, c’est l’ordonnance d’homologation ou la décision non susceptible d’un recours

ordinaire sur la distribution judiciaire.

L’obligation de publier un commandement de saisie immobilière au service de publicité

foncière peut toutefois se heurter à l’existence d’un commandement déjà publié. Et dans

ce cas-là soit l’on renonce à sa saisie, soit on demande la subrogation dans les premières

poursuites, soit l’on sollicite la radiation de ce premier commandement. Mais si les deux

commandements sont délivrés au nom du même créancier celui-ci va donner mainlevée

du premier pour publier le second. La question se pose alors du maintien de l’interruption

de la prescription.

La réponse est donnée par l’arrêt rendu le 17 mai 2023 (n° 21-19356) rendu par la

deuxième chambre civile : le commandement radié à la suite de la mainlevée qui en est

donnée par le créancier empêchant d’en prononcer la caducité a un effet interruptif de

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047571019?init=true&page=1&query=21-19356&searchField=ALL&tab_selection=all


prescription.

Cet arrêt a été maintes fois commenté avec parfois des critiques négatives quant à la

logique d’un effet interruptif d’un acte qui a été délivré certes mais dont on a donné

mainlevée lui ôtant tout effet puisque non publié dans les délais légaux (deux mois de sa

date R. 321-26 CPCE) du fait de la radiation.

Cette jurisprudence est pourtant dans le droit �l de celle rendue à propos de l’effet de la

péremption du commandement de saisie immobilière ; en effet la deuxième chambre

civile a prononcé plusieurs arrêts jugeant que l’effet interruptif du commandement de

saisie était conservé malgré la péremption puisque celle-ci empêchait de prononcer la

caducité (Civ. 2, 11 janvier 2018, 16-27889 et Civ. 2, 19 mars 2020, 19-1722, com. J ;

Couturier, Dalloz Actu 15 juillet 2020). Le délai de péremption étant désormais de cinq

ans au lieu de deux la question sera moins fréquente (article R. 321-20 du CPCE modi�é

par décret du 27 novembre 2020 n°2020-1452).

A contrario l’interruption de la prescription cesse dans les cas suivants :

- Annulation du commandement : Civ. 2, 23 mars 2023, 21-20447 et Civ. 2, 1er mars

2018, 16-25476 ; il en est de même pour l’assignation à l’audience d’orientation devant le

juge de l’exécution si elle est annulée.

- Caducité du commandement : Civ. 1er février 2015, 13-28445 et déjà Civ. 2 , 4

septembre 2014, 13-11887.

L’articulation entre la �n de non-recevoir qu’est la prescription de la créance et son

interruption en cas de saisie immobilière – et de procédures civiles d’exécution en général

– se fait doucement, petit à petit, avec une logique particulière depuis la réforme de 2006.

Adaptables les avocats doivent se former sans cesse pour suivre au risque d’engager leur

responsabilité civile professionnelle comme dans les procédures civiles notamment

d’appel de plus en plus complexes et pleines de pièges (voir l’excellent article de Bruno

Blanquer, Président de la Conférence des Bâtonniers dans la Gazette du Palais du 16 mai

2023 n° 16).

Alain Provansal

Avocat Honoraire

Fondateur de la SELARL PROVANSAL D’JOURNO GUILLET ET ASSOCIÉ

Cet article a été écrit pour le site Eurojuris France,



sur lequel il a été publié

EN DIRECT DE LA COUR DE CASSATION

par Guillaume VALDELIÈVRE, avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation

Cass. 2e civ., 29 juin 2023, n° 19-11.732, publié au Bulletin – Intérêt à agir

Dès lors qu'une personne est visée dans un acte de saisie conservatoire ou de

nantissement judiciaire provisoire, cette personne à l'encontre de laquelle la mesure est

pratiquée a un intérêt à la contester (art. 31 c. proc. civ. et R. 512-1 c. proc. civ. ex). Le fait

qu’elle soutienne ne pas être propriétaire des fonds saisis par les mesures conservatoires

n’a pas d’incidence sur son intérêt à agir.

Cass. 2e civ., 8 juin 2023, n° 21-18.695, publié au Bulletin – Inscription provisoire : pas

de noti�cation au débiteur du renouvellement de l’inscription

La Cour de cassation juge, à propos d’une inscription provisoire de nantissement sur un

fonds de commerce, que le renouvellement de l’inscription provisoire pour une nouvelle

durée de trois ans se faisant dans les conditions prévues aux articles 61 et suivants du

décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955 pris pour l'application du décret n° 55-22 du 4

janvier 1955 pour l'inscription provisoire d'hypothèque, et dans les mêmes formes que la

publicité initiale pour les autres sûretés judiciaires (art. R. 532-7 c. proc. civ. ex.), ce

renouvellement n’a pas à être noti�é au débiteur, car ces dispositions ne le prévoient pas.

Cass. 2e civ., 8 juin 2023, n° 21-18.615 – Poursuite de l’exécution des titres exécutoires :

délai de droit commun de dix ans

Il découle des articles 1422 du code de procédure civile (réd. ant. à décret n° 2021-1322

du 11 oct. 2021), et des articles L. 111-3, 1°, et L. 111-4 du code des procédures civiles

d'exécution que lorsqu'une ordonnance fait injonction à un débiteur de payer une créance

soumise à la prescription biennale de l'article L. 137-2 devenu L. 218-2 du code de la

consommation, l'exécution de celle-ci, signi�ée à personne et rendue exécutoire, peut

être poursuivie pendant un délai de dix ans pour la créance en principal qu'elle constate.

Cass. 2e civ., 8 juin 2023, n° 20-20.088 – Attribution immédiate de la créance par l’effet

de la saisie-attribution : indifférence du surendettement postérieur

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047781289?init=true&page=1&query=19-11.732&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047737774?init=true&page=1&query=21-18.695&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700663?init=true&page=1&query=21-18.615+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700662?init=true&page=1&query=20-20.088+&searchField=ALL&tab_selection=all


La Cour de cassation rappelle que l'acte de saisie emporte, à concurrence des sommes

pour lesquelles elle est pratiquée, attribution immédiate au pro�t du saisissant de la

créance saisie, disponible entre les mains du tiers ainsi que de tous accessoires (art. L.

211-2 c. proc. civ. ex.). Par conséquent, le transfert de la créance dans le patrimoine du

créancier n'est pas remis en cause par une décision postérieure de recevabilité du

débiteur à la procédure de surendettement des particuliers.

Cass. 2e civ., 8 juin 2023, n° 21-18.340 – Saisie-attribution de créances distinctes :

mentions de l’acte

Lorsqu'un acte de saisie-attribution est délivré sur le fondement de plusieurs titres

exécutoires, constatant des créances distinctes, l'acte de saisie doit contenir un décompte

distinct en principal, frais et intérêts échus pour chacun d'eux (art. R. 211-1 3° c. proc. civ.

ex.).

Cass. 3e civ., 25 mai 2023, n° 21-23.015, publié au Bulletin – Indemnisation des

améliorations au preneur à bail rural par le bailleur adjudicataire

Le défaut de mention dans le cahier des charges de l'adjudication relative à la nature, au

coût et à la date des améliorations apportées par le preneur dans les conditions prévues

aux articles L. 411-71 et L. 411-73 du code rural et de la pêche maritime est sans

incidence sur les droits du preneur au paiement d'une indemnité au titre de ces

améliorations auprès du bailleur adjudicataire, à l'expiration du bail.

Cass. 2e civ., 17 mai 2023, n° 21-17.853, publié au Bulletin – Jugement d’orientation :

titre exécutoire (non)

Le jugement d'orientation rendu à l'occasion de la procédure de saisie immobilière n'a pas

pour objet de constater une créance liquide et exigible, mais de véri�er que le créancier

est muni d'un titre exécutoire présentant ces caractéristiques, de statuer sur les

éventuelles contestations et demandes incidentes, et de mentionner le montant retenu

pour la créance du poursuivant. Par conséquent, il ne constitue pas un titre exécutoire au

sens de l'article L. 111-4 du code des procédures civiles d'exécution.

Cass. 2e civ., 17 mai 2023, n° 21-14.906, publié au Bulletin – Saisie-immobilière et

indivisibilité

En raison du lien d'indivisibilité unissant les parties à l'instance relative à la procédure de

saisie immobilière, la cour d'appel doit relever d’of�ce la �n de non-recevoir

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047700661?init=true&page=1&query=21-18.340+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047635839?init=true&page=1&query=21-23.015&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047571017?init=true&page=1&query=21-17.853&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047571011?init=true&page=1&query=21-14.906&searchField=ALL&tab_selection=all


d’irrecevabilité de l’appel d’un jugement d’orientation pour lequel les créanciers inscrits

n’avaient pas été intimés.

Cass. 2e civ., 17 mai 2023, n° 21-11.987, publié au Bulletin – Mesure conservatoire et

effet interruptif de la prescription : indifférence de la mainlevée

En application de l'article 2244 du code civil, le délai de prescription ou le délai de

forclusion est interrompu par une mesure conservatoire prise en application du code des

procédures civiles d'exécution ou un acte d'exécution forcée. La décision de mainlevée,

prise en application de l'article L. 512-1 du code des procédures civiles d'exécution,

n'ayant pas d'effet rétroactif, la mesure conservatoire dont la mainlevée a été ordonnée

conserve son effet interruptif de prescription.

Cass. 2e civ., 17 mai 2023, n° 21-19.356, publié au Bulletin – Commandement de payer

et effet interruptif de la prescription

Le commandement de payer aux �ns de saisie immobilière qui a été radié ne peut plus

être déclaré caduc et emporte, dès lors, effet interruptif de prescription.

RECUEIL ANNUEL DES ÉTUDES 2023

DE LA COUR DE CASSATION

Le recueil annuel de la Cour de cassation 2023 est disponible. Il réunit de courtes études

thématiques, sélectionnées parmi des sujets proposés par les chambres, le parquet

général ou par les cours d’appel, en raison de leur intérêt jurisprudentiel, de leur impact

pour les juridictions du fond, des enjeux sociétaux qu’ils comportent ou encore de

l’incidence de certaines décisions en droit de l’Union européenne et de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Vous le retrouverez en cliquant ici.

PAPOTAGES...

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047571009?init=true&page=1&query=21-11.987&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000047571019?init=true&page=1&query=21-19.356&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/toutes-les-actualites/2023/07/12/le-recueil-annuel-des-etudes-2023-est-en-ligne


Avec la nomination de Madame Agnès

MARTINEL à la Présidence de la 2ème

chambre civile de la Cour de cassation.

Madame MARTINEL interviendra lors de

notre prochain colloque du 15 décembre

2023, sur le thème "Exceptions de

procédure, pièges ou vertus ?"

Au second tour de l'élection au bâtonnat

de Paris, à laquelle participaient 34.984

avocats inscrits et 11.392 votants, 214

"blancs" et 11.178 suffrages exprimés,

Monsieur Pierre Hoffman et Madame

Vanessa Bousardo ont été élus aux

fonctions de bâtonnier et de vice-

bâtonnier pour le mandat 2024-2025.

Les élections en juin sont une première, destinée à préparer l’éventuel allongement de la

durée du mandat bâtonnat pour l’harmoniser avec celui de MCO.

ÉDITORIAL - Partie 2

Tout autour de nous, les finances et
l’industrie se tournent vers
l’intelligence artificielle (IA).

Nos confrères anglo-saxons, mais aussi les grands cabinets dits « d’affaires », ont lancé des

programmes sur l’intelligence arti�cielle, dont l’usage de ChatGpt pour explorer



comment accroître la productivité tout en trouvant l’équilibre avec les risques que cette

technologie peut comporter.

En clair, cette technologie peut-elle nous apporter de quoi remplacer les juristes ?

Milton Cheng, Président de Baker et MacKenzie, s’est voulu de ce chef rassurant en

considérant que « c’est un outil, pas une substitution d’avocat », et d’ajouter que pour

conseiller un client il faut de l’expérience et du jugement outre, pour un grand cabinet

international, comprendre la culture locale, car on ne traite pas les affaires de la même

manière en France ou au Japon et « cela l’IA ne peut le sentir » (Figaro éco 1 et 2 juillet

2023 p12).

La Bâtonnière de Paris, Julie Couturier (membre également de notre association) s’est

voulu rassurante et même encourageante (Le Point 7 juillet 2023) Elle y voit de nouveaux

marchés pour les avocats et pense que l’IA permettra aux acteurs du Droit de disposer de

plus de temps pour se concentrer sur le fond de la mission de conseil.

Elle nous invite à y ré�échir collectivement à l’occasion de la deuxième édition du Paris

Legal Makers, qu’elle organise le 23 novembre prochain au palais Brongniart (Paris 2ème)

sous le Titre d’ "INTELLIGENCE ARTIFICIELLE : un avenir prometteur, un engagement

responsable". La plénière de clôture entend proposer des pistes pour construire un

avenir éthique sans céder à la peur et sans compromettre le progrès collectif.

La Commission Européenne aussi… le CEPEJ - Commission Européenne pour l’ef�cacité

de la justice, vient d’éditer un guide sur les enchères électroniques judiciaires.

Cette Commission s’est intéressée sur un cadre global pouvant couvrir les principes et

objectifs de l’exécution, les avantages et les risques associés aux enchères électroniques

judiciaires, tendant à analyser les principales étapes de l’enchère avec les principes et les

exigences du système, et ses modalités pratiques.

La lecture du document est très générale et même s’il apparaît que la France en tant

qu’État membre a été peu concernée par les questions qui se sont posées et que les

réponses apportées proviennent de commissaires-priseurs, donc de praticiens des

enchères mobilières, il en résulte quand même que les principes généraux qui y sont

développés peuvent nous intéresser (CEPJ (2023) 11 - guide adopté par le CPEJ lors de sa

40ème réunion plénière, les 15 et 16 juin 2023 - élaboré sur la base d’un projet préparé

par deux experts, l’un italien et l’autre lituanien).



Toujours est-il qu’il est notamment exposé que les avantages des enchères électroniques

judiciaires seraient de maximiser les recettes de la vente, réduire la durée de procédure,

assurer la transparence des opérations de vente et lutter contre la corruption et la

perturbation des enchères.

La sécurité des ventes serait assurée par un logiciel et des résultats qui ne peuvent être

modi�és dès lors qu’ils sont publiés sur la plateforme, et permettrait d’éviter les

comportements irréguliers des intervenants (commissaires-priseurs) dont l’activité peut

être suivie et contrôlée (sic).

Toute volonté de suite qui émanerait de la Commission Européenne au sens large, en

France, nécessiterait un travail plus ré�échi sur nos procédures d’exécution et les

garanties qu’elles apportent aux débiteurs et aux créanciers, aux propriétaires contraints

à la vente et aux béné�ciaires des adjudications.

Nous aussi, y ré�échissons car on ne peut pas laisser ces travaux sur notre activité sans

s’en préoccuper et sans anticiper ces évolutions inéluctables dans un monde et une

société dématérialisée qui se cherchent.

Mais en l’état de notre Droit, nous avons considéré qu’il était pour l’instant prématuré de

recourir à des enchères judiciaires par voie électronique qui nécessiteraient de pouvoir

transformer chaque salle d’audience en studio télévision pour qu’à la fois les pratiques

actuelles, et l’évolution numérique, puissent se côtoyer sans que leurs interférences

puissent nuire à l’égalité et à l’équilibre des droits.

Ce constat ne nous a pas empêchés de ré�échir également à la modernisation de notre

procédure.

L’arrivée du RPVA a, à l’évidence, été un élément déclencheur.

Pouvons-nous nous contenter d’échanger avec nos juges de l’exécution, par voie

numérique, sans associer dans la ré�exion la publicité foncière et l’arrivée en cours de

procédure de nouvelles parties, et particulièrement des adjudicataires, nouveaux

propriétaires fonciers qui apportent aux autres parties le règlement du prix de la vente, et

le �nancement du règlement des dettes.

Nous avons donc entrepris des travaux avec une société de développement informatique,

proche de la profession, et nous avançons dans cette voie en ayant réuni l’ensemble des

spécialistes de la profession, dont un professeur de Droit réputé en matière de voies



d’exécution.

Nous avons repris les grands principes de cette procédure d’exécution complexe,

technique, nous avons regardé à chaque acte et à chaque moment de la procédure quelle

partie pouvait être dématérialisée, comment pouvait s’établir une interaction entre

l’avocat poursuivant, le greffe et le juge, tripartites nécessaires à la réalisation d’une

vente immobilière et à la répartition du prix de vente entre les droits de chacun.

Nous avons donc repris les textes, article par article, et nous nous sommes inscrits dans le

suivi du projet de réforme de saisie immobilière que nous avons présenté au CNB, que

celui-ci a adopté et adressé à la Direction des Affaires Civiles et du Sceau, et dont nous

vous avons communiqué les principes généraux dans un article de présentation que les

Éditions Lamy ont bien voulu publier dans leur revue de Droit civil LAMY Numéro 214 I

Mai 2023.

« Vingt fois sur le métier remettez votre ouvrage » (Nicolas Boileau, l’art poétique)… Nous

polissons et repolissons !… Nous espérons pouvoir vous apporter des réponses

innovantes et pratiques pour fêter les 30 ans de notre association, pour un congrès

annuel exceptionnel, sur les rives de la Méditerranée, là où il y a 30 ans les statuts de

notre association ont été signés par quelques-uns d’entre nous, clairvoyants de la place de

plus en plus importante prise par la procédure en général et par les voies d’exécution.

Bon été à tous,

Jean-Michel HOCQUARD

Président de l’AAPPE

Directeur de la publication : Jean-Michel Hocquard

Membre de la rédaction : Michel Draillard

Membre de la rédaction : Frédéric Kieffer

https://aappe.fr/files/2023/07/edito-lamy.pdf?utm_source=mailpoet&utm_medium=email&utm_campaign=lettre-d-information-n17


Membre de la rédaction : Charles Simon

Membre de la rédaction : Guillaume Valdelièvre
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